
CM du 11 octobre 2021
Annexe 1







  LEGERET Olivier 

Ch Edouard Sarasin 12 b 

1218 Le Grand- Saconnex   Le Grand-Saconnex, le 8 octobre 2021 

Recommandé 

Office cantonal des transports 
Case postale 271 
1211 Genève 8 

Enquête publique (numéro 6689) de réglementation du trafic – Chemin Edouard-Sarasin – Commune 
du Grand-Saconnex 
Opposition à l'abrogation de l'arrêté du 31 mai 2012 réglementant le stationnement aux chemins 
Terroux et Edouard-Sarasin 

Mesdames, Messieurs, 

Nous nous opposons à l'abrogation de l'arrêté du 31 mai 2012 réglementant le stationnement aux 
chemins Terroux et Edouard-Sarasin qui vise à supprimer les places de stationnement situées côté Jura 
sur le tronçon compris entre le chemin de Pré-Carbeux (et non du Jonc) et le chemin des Corbillettes 
ainsi qu'aux travaux illégaux qui ont précédé cette mise à l'enquête. 

En effet, la disparition de 70 places de parc, l'installation d'épingles à vélos désespérément vides et la 
création d'une voie cyclable mal conçue et dangereuse ne favorisent en rien le bien-être et la sécurité 
des riverains et des usagers, - bien au contraire, - alors qu'il aurait suffi d'enlever quelques places de 
parc pour améliorer la visibilité aux débouchés de certains accès sur les chemins Terroux et Edouard-
Sarasin. 

Les voitures qui se retrouvent sur une route dégagée et large roulent plus vite qu'auparavant et 
mettent en danger les cyclistes qui, aux croisements avec les chemins du Jonc et Jacques-Attenville 
côté Jura, doivent se rabattre de manière périlleuse sur la voie principale.  
De plus, les automobilistes ou les livreurs, qui s'arrêtent pour décharger, obstruent la voie cyclable ou 
les trottoirs rendant ceux-ci très périlleux. 
Enfin, la disparition des places de parcs nuit aux commerces avoisinants et complique les déplacements 
des riverains et des usagers. 

En définitive, nous contestons la façon de procéder et refusons d'être mis devant un fait accompli. Un 
tel projet, avant de voir le jour, aurait dû faire l'objet d'un travail en commission municipale de 
l'aménagement et obtenir l'aval de celle-ci. Il aurait dû donner lieu à une concertation avec les riverains 
et les associations du quartier puis être mis à l'enquête publique AVANT les travaux. A notre 
connaissance, rien de tout cela n'a été fait.  
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Une concertation avec les différentes instances concernées aurait été plus judicieuse avant qu'il y ait 
une décision du Conseil administratif du Grand-Saconnex. 

 

 
Pour ces raisons nous nous opposons dans le cadre de l'Enquête publique numéro 6689 à l'abrogation 
de l'arrêté du 31 mai 2012, réglementant le stationnement aux chemins Terroux et Edouard-Sarasin, 
et demandons que la commune rétablisse ces places de parc et adopte un projet vraiment adapté aux 
besoins des Grands-Saconnésiens. 

 
En vous remerciant de prendre en compte notre opposition, nous vous prions d'agréer, Mesdames, 
Messieurs, nos salutations distinguées.  
 

 

 

 Olivier Légeret 
  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copies :  Au Conseil Administratif du Grand-Saconnex 
 Au Conseil municipal du Grand-Saconnex 


